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Guide du 
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1GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012

Guide du voyageur TER Centre

Développer l’usage du TER Centre, privilégier les transports en commun et les modes 
doux comme alternative à la voiture, c’est l’action  permanente que mène la Région 
Centre, autorité organisatrice des transports régionaux de voyageurs.

La réduction des gaz à effet de serre et de la consommation de l’énergie d’origine fossile 
est un défi pour les vingt années à venir. À lui seul, le secteur des transports (tous modes 
et tous transports) est un gros consommateur de cette énergie et contribue pour plus du 
quart à l’émission de ces gaz à effet de serre.

Le train, mais également le tramway que nous contribuons à financer, constituent 
indéniablement des modes de déplacement modernes et adaptés : rapides, écologiques, 
confortables, ils sont également économiques.

La Région développe des coopérations avec les autres autorités organisatrices 
de transport public. En 2011, elle vient d’être récompensée, dans le cadre des prix 
annuels décernés par un jury de spécialistes pour l’action qu’elle conduit  en matière de 
billettique multimodale : Multipass, une carte à puce qui permet de mutualiser plusieurs 
abonnements sur des réseaux de transports publics (Réseaux urbains et interurbains) 
et le TER Centre.  

La Région souhaite encourager l’utilisation du train pour les déplacements domicile-
travail. Au 1er janvier 2012, en plus des tarifications existantes, elle mettra en place une 
aide à la mobilité. Tous les salariés résidant en région Centre, titulaire d’un abonnement 
mensuel de train dont le coût est supérieur à 150 euros pourront en bénéficier.

La mise en place du cadencement voulu par Réseau Ferré de France avec l’accord de 
l’État va modifier l’ensemble des horaires des trains (TER, Corail Intercités, TEOZ, TGV) 
à compter de décembre 2011. La Région s’emploie à ce que sa mise en œuvre soit 
bénéfique aux usagers du TER Centre.

Président de la Région Centrevice-Président de la Région Centre, 
délégué aux Transports, Infrastructures, 
Circulations douces et Intermodalité

Jean-Michel BODIN François BONNEAU
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39 536 km2  
Superficie comparable à la Belgique ou aux Pays-Bas, soit 7,2  % du territoire national.

63 hab/km2  
Densité de la population.

2,5 millions 
Nombre d’habitants, soit 4 % de la population française.
(Chiffre INSEE, 2007)

DÉPARTEMENT Nb. d’hab.
CHER 313 000
EURE-ET-LOIR 423 000
INDRE 232 000
INDRE-ET-LOIRE 585 000
LOIR-ET-CHER 326 000
LOIRET 650 000
(Chiffres INSEE, 2007)

AGGLOMÉRATION Nb. d’hab.
BOURGES 98 000
CHARTRES 108 000
CHÂTEAUROUX 74 000
TOURS 277 000
BLOIS 88 000
ORLÉANS 272 000
(Chiffres INSEE, 2007)

Les caractéristiques 
de la région
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■  1 600 km de lignes ferroviaires et  
500 km de lignes routières

■  380 trains régionaux quotidiens
■  160 cars régionaux quotidiens
■  160 gares, dont 135 rénovées
■  32 lignes
■  13,8 millions de km parcourus par an

LE RÉSEAU

Le TER Centre en chiffres

PARCOURS Nombre de liaisons PARCOURS Nombre de liaisons
ORLÉANS-VIERZON 
(train et autocar)

17 A/R quotidiens  
en semaine

ORLÉANS-TOURS
(train) 

18 A/R quotidiens
en semaine

BLOIS-ORLÉANS  
(train)

23 A/R quotidiens  
en semaine

PARIS-CHARTRES
(train)

34 A/R quotidiens
en semaine

TOURS-CHÂTEAUROUX  
(autocar)

6 A/R quotidiens  
en semaine

TOURS-CHINON
(train et autocar)

11 A/R quotidiens
en semaine

LA FRÉQUENCE

PARCOURS PARCOURS
ORLÉANS-VIERZON 40 minutes à 1 heure ORLÉANS-TOURS 1h05 à 1h25
BLOIS-ORLÉANS 30 minutes à 1 heure PARIS-CHARTRES 1h00 à 1h20
TOURS-CHÂTEAUROUX 2h30 par car TOURS-CHINON 45 à 50 minutes 
BOURGES-NEVERS 40 minutes à 1 heure CHARTRES-COURTALAIN 50 à 55 minutes
BOURGES-ST AMAND 45 à 55 minutes TOURS-PORT-DE-PILES 35 à 40 minutes

LE TEMPS DE PARCOURS

GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012
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Depuis le 1er janvier 2002, le Conseil régional du Centre est l’autorité organisatrice des 
transports régionaux de voyageurs. Il décide des dessertes TER, de leurs horaires et 
des tarifications régionales.

Il définit les attentes en matière de service public aux voyageurs, dans les gares, dans 
les trains et le niveau de qualité associé.

En plaçant les habitants au cœur de son action, la Région propose des trains plus 
performants, des correspondances plus faciles entre trains ou autocars et bus et 
rénove les gares.

La SNCF, pour sa part, est l’exploitant du TER Centre pour le compte du Conseil 
régional. Elle assure la gestion, la commercialisation et la promotion du TER Centre 
en association avec le Conseil régional et s’engage à atteindre les objectifs fixés par 
la Région.

Se déplacer en région Centre

POUR NOUS CONTACTER :

■	 	pour le Conseil régional du Centre : ter@regioncentre.fr
■	 	pour la SNCF TER Centre : tercentre@sncf.fr

POUR PRÉPARER VOTRE VOYAGE : 

■	 	Internet : www.ter-sncf.com/centre

■		 	Jv-malin.fr un seul clic pour tout savoir (itinéraires, horaires, correspondances, temps 
de parcours en train, en car, en bus, en tram) et depuis votre mobile m.jv-malin.fr

■	 	Contact TER Centre au n°vert

L’accès aux horaires Grandes Lignes (ainsi que les commandes de billets Grandes 
lignes) est sur : www.voyages-sncf.com 

■	 	Aux guichets des gares et boutiques SNCF de la région Centre

	À contacter également en cas de situation perturbée pour accéder à toute l’information 
concernant les conditions de circulation de vos trains, en temps réel et actualisée 

Ouvert du lundi au vendredi de 6 h 30 à 19 h, le samedi de 7 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h

Appe l gr atuit depuis un poste fixe

83 59 23

jv-malin.fr
vos transports collectifs en région Centre
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POUR ACHETER VOTRE BILLET OU VOTRE ABONNEMENT RENDEZ-VOUS 
DANS :
■	 les gares (guichets et automates),

Gagnez du temps : utilisez les Distributeurs de Billets Régionaux (DBR) ! 

Les DBR sont simples et pratiques.

En quelques clics, vous pouvez acheter vos abonnements ou vos billets. 

Si vous avez une carte Multipass, l’achat de votre abonnement est encore plus simple et 
rapide.

Progressivement les distributeurs automatiques proposeront de nouvelles fonctionnalités : 
notamment la vente des tarifs événementiels et un nombre plus important de parcours.

Une centaine de DBR est à votre disposition. La plupart des DBR sont de nouvelle génération 
et acceptent la carte bancaire et Monéo.

GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012

■	 les boutiques SNCF,
■	 les agences de voyages agréées,
■	 	et par téléphone au 36 35  

(0,34 e TTC/min), 

■	 	les dépositaires TER Centre, 

■	 	sur le site TER Centre, le rechargement en ligne de votre abonnement sur Multipass 
est désormais possible.
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VOYAGER EN TOUTE TRANQUILLITÉ 

Pensez à composter votre billet avant de monter dans le train !

Le contrôleur est à votre disposition tout au long du voyage pour vous accueillir, vous informer 
et s’assurer de votre confort et de votre sécurité. N’hésitez pas à vous adresser à lui. 

Si vous bénéficiez d’une réduction sur le prix du billet, pensez à vous munir du titre justifiant 
de votre réduction, ainsi que d’une pièce d’identité. 

Si vous n’avez pas de billet, présentez-vous au contrôleur du train avant ou aussitôt après le 
départ ; il régularisera votre situation :
■	� au « tarif guichet » : au départ des gares ne délivrant pas de billets,

■	 �au « tarif de bord » : pour les autres situations. Dans ce cas, votre billet inclura une 
participation aux frais de confection à bord de 4 e* (10 e* si votre trajet est supérieur à 
100 km).

Si vous ne vous présentez pas de vous-même au contrôleur, votre situation sera régularisée 
au « tarif contrôle » : le montant demandé par le contrôleur varie en fonction du trajet 
effectué : 

■	� pour les parcours jusqu’à 100 km, le montant s’élève à 35 e

■	� pour les parcours supérieurs à 100 Km, le montant est celui du prix du billet majoré de 
10 e* à 25 e

Dans certaines situations, ces montants peuvent aller jusqu’à 128 e pour les infractions  
tarifaires et 160 e pour les infractions de comportement.

Si vous avez oublié votre titre de réduction, la différence de prix de transport pourra vous 
être remboursée sur présentation a posteriori de votre carte, mais les frais du tarif de bord  
(4 e* ou 10 e* selon la distance) resteront à votre charge.

* Montants valables au 01/07/2011



9

Services TER
TRANSPORT GRATUIT DES VÉLOS
La plupart des trains TER vous offrent la 
possibilité d’emporter gratuitement votre 
vélo en bagage à main en fonction de la 
place disponible. Les services d’accueil et de 
vente des gares sont à votre disposition pour 
vous indiquer les trains offrant ce service. 
Consultez également les fiches horaires et le 
« Guide du Train+Vélo ».

TRANSPORT PAR TAXI TER
Le Conseil régional du Centre et la SNCF ont mis en place un service de transport à la 
demande. Dans certaines localités, un taxi TER vous achemine de votre commune à la gare 
desservie la plus proche, et inversement. 

Réservation (par téléphone*) à effectuer au plus tard la veille du voyage, avant 18 heures. 
Somme forfaitaire de 2 e (demi-tarif pour les enfants de 4 à 12 ans, gratuit pour les 
moins de 4 ans).
Renseignements dans les gares.

* �Beaulieu-sur-Loire, Bonny-sur-Loire : 02 38 31 27 95 ; Bourré, Thésée, Pouillé et Monthou : 02 54 71 34 24 ; 
Niherne, Surins : 06 09 74 46 06

GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012

■�	 LOIRET : CAD & 02 38 81 23 00 - claude.langerome@wanadoo.fr �

POUR LOUER UN VÉLO…

■	 �EURE-ET-LOIR : VELAND Chartres  
& 02 37 22 30 06 - veland@mon-velo.com

■	� INDRE : �MOB D’EMPLOI 36 Châteauroux & 02 54 27 26 31 
mobdemploi36@wanadoo.fr

■	 �INDRE-ET-LOIRE :  
DETOURS DE LOIRE Tours & 02 47 61 22 23 - locationdevelos.com 
LOIRE VELO NATURE Brehemont & 02 47 96 42 39 - contact@loirevelonature.com 
CHINON LOISIRS ACTIVITÉS NATURE  Chinon & 06 23 82 96 33 - www.loisirs-nature.fr

■	 �LOIR-ET-CHER : TRAÎNEURS DE LOIRE - MONSIEUR JOLI  
12 RUE SAINT-LUBIN - 41000 BLOIS - resaloire@orange.fr

ÉTÉ 2011 : À VOUS LA LOIRE À VÉLO AVEC INTERLOIRE !
Tous les jours, du 3 juillet au 28 août 2011, grâce aux Régions Centre et Pays-de-la-Loire, 
réservez une place pour votre vélo à bord de l’Interloire entre Orléans et Nantes et 
jusqu’au Croisic.
Appelez 

48 heures avant votre voyage et pour 5 € par vélo, un service dédié vous attend.
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Abonnements Travail

* En vente également dans les Distributeurs de Billets Régionaux (DBR)

L’ABONNEMENT DE TRAVAIL
L’abonnement mensuel régional de travail TER Centre permet à tous les salariés et aux 
stagiaires de la formation professionnelle, de bénéficier d’un tarif avantageux sur les 
parcours « domicile-travail » effectués sur le territoire régional et à destination des régions 
Pays de la Loire, Poitou-Charentes, Limousin et Bourgogne.

De plus, pour les parcours en région Centre, il peut s’accompagner, en option, d’un 
abonnement mensuel de transport urbain ou interurbain dénommé «STARTER».

ANNUELYS
ANNUELYS est un abonnement de travail annuel à prélèvement automatique qui offre une 
réduction supplémentaire équivalente à un mois et demi sur une année, en région Centre 
et à destination des régions Pays de la Loire, Poitou-Charentes, Limousin et Bourgogne.

ANNUELYS est proposé de la région Centre vers l’Ile-de-France, dans la limite des  
75 Km, pour les destinations de Paris-Montparnasse, Versailles-Chantiers, Rambouillet 
et Gazeran.

L’ABONNEMENT STARTER
L’abonnement Starter pour les salariés facilite les déplacements de travail. Le prix de 
cet abonnement représente la somme des deux abonnements (diminuée de 15 e) : 
l’abonnement de train et l’abonnement de transport urbain sur les réseaux des 
agglomérations d’Orléans, de Blois et de Tours et sur le réseau départemental Touraine 
Fil Vert. 

La réduction offerte peut atteindre 30 e si l’abonnement TER est combiné avec deux 
réseaux, urbain(s) et/ou départemental.

L’ABONNEMENT FORFAIT
L’abonnement Forfait permet de voyager, en 1re ou 2e classe, autant de fois que vous le 
souhaitez sur le parcours de votre choix pendant une semaine ou un mois. 

L’ABONNEMENT FRÉQUENCE
L’abonnement Fréquence est un coupon valable 3, 6 ou 12 mois sur le parcours de votre 
choix en 1re ou 2e classe. Il vous permet d’obtenir autant de billets que vous le voulez à 
50 % de réduction sur ce trajet.
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(1) - Combiné avec l’abonnement urbain d’Orléans (SEMTAO) [Prix SEMTAO au 1er janv 2011]
(2) - Combiné avec l’abonnement urbain de Tours (Fil Bleu) [Prix Fil Bleu au 1er août 2011]

Voyages en 2e classe Abonnement 
Fréquence

Abonnement de 
Travail

Abon-
nement 

régional de 
travail

Annuelys
Abonnement 

Starter 
Salarié

Forfait

ORIGINE - DESTINATION Km
Trajet 
simple 
plein 
tarif

Coupon 
annuel

Billet 
50  % Hebdo Mensuel Mensuel

Montant 
du pré-

lèvement 
mensuel

Mensuel Mensuel

ÉPERNON - GAZERAN 8 2,10 91,30 1,20 6,50 23,40 20,50
MAINTENON - GAZERAN 16 3,50 105,90 1,80 10,80 38,80 34,00
CHARTRES - MAINTENON 19 4,00 111,30 2,00 12,20 43,80 38,30
MEUNG/LOIRE - ORLÉANS 20 4,10 113,20 2,10 12,70 45,50 39,80 69,00 (1)

LUCÉ - ILLIERS-COMBRAY 23 4,70 118,60 2,40 14,00 50,50 44,10
AMBOISE - TOURS 25 5,10 122,30 2,60 15,00 53,80 47,10 72,80 (2)

BEAUGENCY - ORLÉANS 28 5,70 127,80 2,90 16,20 58,20 50,90 81,70 (1)

BOURGES - VIERZON 32 6,50 135,10 3,30 17,90 64,30 56,30
CHINON - TOURS 49 8,90 166,10 4,50 25,10 90,30 79,00 109,30 (2)

TOURS - BLOIS 57 10,10 180,70 5,10 28,20 101,50 88,80 120,50 (2)

BLOIS - ORLÉANS 59 10,30 184,30 5,20 29,00 104,30 91,30 127,80 (1)

ÉPERNON - PARIS 61 10,60 188,00 5,30 29,80 107,10 93,70
CHÂTEAUROUX - VIERZON 63 10,90 191,60 5,50 30,60 109,90 96,20
MAINTENON - PARIS 69 11,80 203,60 5,90 32,90 118,40 103,60
ORLÉANS - VIERZON 81 13,40 221,50 6,70 135,30 118,40 158,80 (1) 318,50
ROMORANTIN - ORLÉANS 88 14,40 231,90 7,20 145,40 127,30 168,90 (1) 324,50
CHARTRES - PARIS 88 14,40 231,90 7,20 324,50
ORLÉANS - BOURGES 113 18,10 273,80 9,10 181,60 158,90 205,10 (1) 348,10
CHÂTEAUDUN - TOURS 114 18,30 275,30 9,20 183,10 160,20 202,10 (2) 348,90
TOURS - ORLÉANS 116 18,50 278,30 9,30 186,00 162,70 205,00 (2) 350,60
ORLÉANS - PARIS 121 19,20 285,60 9,60 354,80
CHÂTEAUROUX - ORLÉANS 144 22,10 319,50 11,10 217,30 190,10 240,80 (1) 378,10
BLOIS - PARIS 178 26,30 369,50 13,20 405,80
VIERZON - PARIS 200 28,70 408,10 14,40 422,90
BOURGES - PARIS 232 32,10 417,10 16,10 428,70
CHÂTEAUROUX - PARIS 263 35,50 425,80 17,80 433,40

Exemples de prix en e (au 01/07/11)
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LE CHÉQUIER RÉGIONAL VERS L’EMPLOI
Afin de faciliter vos démarches liées à l’obtention d’un emploi, le Conseil régional a décidé, 
en collaboration avec la SNCF, Pôle Emploi, l’Association des Missions locales de la région 
Centre et la Permanence d’accueil d’information et d’orientation (PAIO), la gratuité de la 
délivrance de titres de transports pour les demandeurs d’emploi. 

Le chéquier est valable 12 mois et comporte 20 chèques. Chaque chèque permet d’obtenir 
gratuitement un billet pour un trajet simple, pour un jour défini, dans tous les trains (hors 
TGV, Corail de nuit et Téoz) et dans les autocars TER Centre, circulant en région Centre.

Renseignements dans les gares SNCF et les agences Pôle Emploi
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Abonnements Études 

LA CARTE 12-25, LE TARIF DÉCOUVERTE 12-25

Sur justification de votre âge (de 12 à 25 ans), vous pouvez bénéficier :

■	� de la Carte 12–25 pour obtenir des prix réduits sur un nombre de trajets illimité 
pendant un an (avec 25 ou 50 % de réduction selon les cas),

■	� du Tarif découverte 12–25 pour une réduction de 25 % en période bleue. 

LA CARTE TER BAC+
La carte TER Bac+ s’adresse aux jeunes de moins de 28 ans, suivant des études 
d’enseignement supérieur. Elle permet de voyager à 50  % de réduction dans les trains 
2e classe vers le lieu d’études dans les régions Centre, Limousin, Poitou-Charentes, 
Bourgogne, Pays de la Loire et Auvergne et dans les autocars réguliers en région Centre à 
l’exception des autocars du Cher, du Loir-et-Cher et du Loiret.

La carte permet aussi aux étudiants de voyager à demi-tarif les week-ends et jours fériés, 
et tous les jours du 1er juillet au 31 octobre sur l’ensemble de la région Centre.

LA CARTE TER APPRENTI
En créant la carte TER Apprenti en 1999, le Conseil régional a étendu les  avantages de 
TER Bac+  aux apprentis de moins de 26 ans. Cette carte est valable sur les parcours vers 
le lieu d’apprentissage (CFA ou entreprise) dans les mêmes conditions.

Vous voyagez une à deux fois par semaine
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Exemples de prix en e (au 01/07/11)

Voyages en 2e classe Abonnement Élève 
Etudiant Apprenti

Abonnement 
Fréquence

TER Bac+, 
TER Apprenti, 
Carte 12-25 
et Fréquence

Carte 12-25
Abonnement 

Starter  
Etudiant

ORIGINE - DESTINATION Km
Trajet 
simple 

plein tarif
Hebdo Mensuel Coupon 

annuel Billet 50 % Billet 25 % Mensuel

CHARTRES - MAINTENON 19 4,00 18,50 56,10 111,30 2,00 3,00
MEUNG/LOIRE - ORLÉANS 20 4,10 19,20 58,10 113,20 2,10 3,10 86,80 (1)

LUCÉ - ILLIERS - COMBRAY 23 4,70 21,20 64,10 118,60 2,40 3,60
AMBOISE - TOURS 25 5,10 22,50 68,00 122,30 2,60 3,90 95,30 (2)

BEAUGENCY - ORLÉANS 28 5,70 23,20 70,30 127,80 2,90 4,30 99,00 (1)

BOURGES - VIERZON 32 6,50 24,30 73,50 135,10 3,30 4,90
CHINON - TOURS 49 8,90 28,70 86,80 166,10 4,50 6,70 114,10 (2)

TOURS - BLOIS 57 10,10 29,90 90,40 180,70 5,10 7,60 117,70 (2)

BLOIS - ORLÉANS 59 10,30 30,10 91,20 184,30 5,20 7,80 119,90 (1)

CHÂTEAUROUX - VIERZON 63 10,90 30,60 92,80 191,60 5,50 8,20
ORLÉANS - VIERZON 81 13,40 33,00 99,90 221,50 6,70 10,10 128,60 (1)

ROMORANTIN - ORLÉANS 88 14,40 33,90 102,60 231,90 7,20 10,80 131,30 (1)

ORLÉANS - BOURGES 113 18,10 37,10 112,40 273,80 9,10 13,60 141,10 (1)

CHÂTEAUDUN - TOURS 114 18,30 37,20 112,70 275,30 9,20 13,80 140,00 (2)

TOURS - ORLÉANS 116 18,50 37,40 113,20 278,30 9,30 13,90 140,50 (2)

(1) - Combiné avec l’abonnement urbain d’Orléans (SEMTAO) [Prix SEMTAO au 1er janv 2011]
(2) - Combiné avec l’abonnement urbain de Tours (Fil Bleu) [Prix Fil Bleu au 1er août 2011]

À SAVOIR  : pour les voyageurs au départ ou à destination de Condé-sur-Huisne et 
Bretoncelles, la Région Centre, en accord avec la Région Basse-Normandie, accorde les 
avantages de l’ensemble des tarifications TER Centre et de la billettique Multipass.

GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012

L’ABONNEMENT STARTER ÉTUDIANT
À l’image de l’abonnement STARTER pour les salariés, le Conseil régional du Centre et 
la SNCF ont créé, en collaboration avec les autorités organisatrices et les transporteurs 
urbains d’Orléans, Blois et Tours, l’abonnement STARTER pour les étudiants. Il s’agit d’un 
abonnement mensuel qui combine l’abonnement TER et l’abonnement urbain (bus et/ou 
tram) qui peut être vendu sur une carte Multipass. 

L’ABONNEMENT ÉLÈVE, ÉTUDIANT ET APPRENTI
Étudiant de moins de 26 ans, apprenti de moins de 23 ans ou élève de moins de 21 ans, 
cette formule vous permet de prendre le train tous les jours pour vous rendre sur votre 
lieu d’études ou d’apprentissage autant de fois que vous le voulez. Vous pouvez opter 
pour un abonnement hebdomadaire ou mensuel. Cet abonnement peut être chargé dans 
une carte Multipass.

Vous voyagez tous les jours ou presque :
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Loisirs et tourisme

Des tarifications TER Centre à 4 e sont également proposées à l’occasion d’événements 
régionaux :
■	� Portes Ouvertes des Universités d’Orléans et de Tours  

et des antennes de Blois, Bourges, Chartres, Châteauroux et Issoudun 
en février-mars

■	� Vitiloire à Tours en mai
■ 	 Terres du Son à Monts en juillet
■	� �Journées du Patrimoine en septembre
■	� �Rendez-vous de l’Histoire à Blois en octobre
■	� Saint-Sylvestre

LOISIRYS
Pour 15  e seulement par an, la carte Loisirys permet d’obtenir des billets avec 50  %  
de réduction pour tout trajet aller-retour effectué en région Centre, dans la journée, 
les samedis, dimanches et jours fériés. Cette réduction s’applique également aux 
accompagnants (jusqu’à 3 personnes). Loisirys vous fait également profiter de conditions 
avantageuses auprès des sites touristiques partenaires. Pour en savoir plus, la brochure 
est disponible en gares ou sur le site www.ter-sncf-com/centre.

Prochainement, vous pourrez acheter les billets à ces tarifs événementiels sur tous 
les distributeurs de billets régionaux.

TARIFS ÉVÉNEMENTIELS
Afin de faciliter les déplacements pour se rendre au Printemps de Bourges, le Conseil 
régional propose 50 % de réduction au départ des gares des régions Centre et Pays de la 
Loire. Des TER spéciaux vers Orléans et Tours circulent aussi pour revenir du Printemps 
de Bourges.

Pour vous rendre à la Folle journée de Nantes, bénéficiez d’un aller-retour à 10 e 
(janvier-février).
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jv-malin.fr
vos transports collectifs en région Centre

Une fois encore la Région Centre est récompensée pour ses actions menées dans le 
cadre du développement et de l’amélioration de ses transports collectifs régionaux.  
Le magazine Ville Rail et Transports lui a décerné un prix spécial pour sa billettique 
Multipass et ses efforts menés en faveur de l’intermodalité des transports en commun 
sur son territoire.

Depuis 2002, la Région Centre facilite vos déplacements en TER grâce à la carte à puce 
interopérable Multipass, mise en place en partenariat avec l’Agglomération tourangelle, 
le Conseil général d’Indre-et-Loire et les transporteurs, SNCF, Fil Bleu et Fil Vert. 
Cette carte est gratuite. Multipass contient tout ou partie des abonnements, les titres 
de transports et les justificatifs associés proposés par ces différents transporteurs.  
Un double avantage pour ceux qui utilisent 
plusieurs moyens de transport.

Les abonnés Annuelys peuvent bénéficier 
des avantages de la carte Multipass dès lors 
qu’ils voyagent sur une ligne en région Centre  
ou vers l’Île-de-France, dans la limite des  
75 km, pour les destinations de :  
Paris-Montparnasse, Versailles-Chantiers, 
Rambouillet et Gazeran.

Multipass se recharge au guichet et sur les 
distributeurs de billets régionaux (DBR). Il est 
aussi possible d’acheter son abonnement par 
internet avec le système de rechargement à 
domicile.

Sur l’agglomération orléanaise, grâce à TER Bus, les titres de transport urbain sont  
valables dans les TER Centre circulant entre les gares SNCF des Aubrais, d’Orléans, de 
Saint-Cyr-en-Val et de La Chapelle-Saint-Mesmin.

Les tarifs « Starter » pour les salariés et « Starter Etudiant » permettent d’associer un  
déplacement en TER à des déplacements en bus urbain ou cars interurbains.

Près de 30 gares et haltes sont desservies par des lignes urbaines et près de 50 par des 
lignes inter-urbaines.

En décembre 2009, la Région Centre a mis en service avec l’ensemble de ses partenaires 
le site jv-malin.fr afin de faciliter la vie des voyageurs grâce à la diffusion d’une meil-

leure information, de bout en bout, avec ou 
sans correspondances. Cet outil interactif 
a pour objectif de favoriser une véritable  
alternative au « tout voiture » en facilitant les 
déplacements en transports en commun.  
Jv-malin.fr rassemble sur un seul site 
toutes les informations (horaires, tarifs, 

conditions d’accessibilité…) concernant les offres des différents transporteurs officiant 
dans la région Centre (TER, car, bus, tram, vélo…).

Depuis décembre 2010, jv-malin propose de nouvelles fonctionnalités comme le transport 
à la demande, l’accessibilité et est désormais accessible depuis votre mobile (m.jv-malin.fr).

GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012
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Les déplacements 
(inter)nationaux
Les lignes de la région Centre facilitent vos déplacements nationaux 
et internationaux
Sans fatigue, sans embouteillage, vous pouvez par exemple :
■	 partir en week-end sur la côte Atlantique,
■	 aller prendre un avion à Roissy, Orly ou Lyon-Saint-Éxupéry,
■	 faire une escapade à Londres (Eurostar) ou Bruxelles (Thalys),
■	 rejoindre votre lieu de vacances au bord de la Méditerranée.

Et pour voyager léger, appelez le 36 35 + code 41 (0,34 e TTC/min.)
Sur simple coup de fil, le service bagages prend en charge vos valises où vous le 
souhaitez et vous les apporte là où vous allez. En 24h, porte à porte !

TOURS
VIERZON
BOURGES

LYON PART DIEU

12h15 17h56
13h31 16h42
13h48 16h23

--

DÉPART ARRIVÉE

12h39
LYON PERRACHE 17h27 12h26

DÉPART ARRIVÉE

ORLÉANS
VIERZON

BOURGES

LYON PART-DIEU

7h07 22h49
7h48 22h11
8h06 21h51

11h49 18h08
PERRACHE 11h58 17h54

ORLÉANS-LYON ET TOURS-LYON
Vous pouvez aller et revenir dans la journée entre Orléans et Lyon grâce à la liaison 
quotidienne, organisée par le Conseil régional du Centre. Une relation quotidienne 
Tours-Lyon est également proposée depuis décembre 2005. Ces deux aller-retour 
bénéficient des nouvelles rames « AGC ».

TOURS-BOURGES-DIJON
Depuis le 14 décembre 2008, une relation interrégionale est mise en place entre Tours 
et Dijon. Composée de deux aller – retour en semaine et un aller - retour le week-end, 
elle offre une nouvelle ouverture sur les régions de l’Est de la France

BRIVE-LA-GAILLARDE

VIERZON

LIMOGES

LA SOUTERRAINE

CHÂTEAUROUX

DÉPART ARRIVÉE

6h36 0h08
7h38 23h09
8h10 22h37
8h47 21h57
9h21 21h27

LES AUBRAIS-ORLÉANS

JUVISY

AÉROPORT  
CHARLES-DE-GAULLE

MARNE-LA-VALLÉE

LILLE

9h56

10h48

11h21

11h36

12h27

20h50

20h04

19h33

19h17

18h21

DÉPART ARRIVÉE

TOURS BRIVE-LILLE
Un TGV circule du vendredi au lundi* entre Brive-la-Gaillarde et Lille Europe. Il connecte 
Châteauroux, Vierzon, Les Aubrais-Orléans aux aéroports parisiens, à Marne-La-Vallée 
et ouvre la région Centre à l’Europe et au-delà.

*Circule quotidiennement du 3 juillet au 28 août 2011
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Temps moyen de parcours sur ces relationsLigne TGV Brive-Lille

PARIS

Lille

Bruxelles

Londres

Blois

Tours
St-Pierre-des-Corps

Toulouse

Bordeaux

Hendaye

Montpellier Marseille

Nice

Grenoble

Lyon

Bourges

Le Mans

Caen

Nantes

Le Croisic

Vers Madrid Barcelone

Strasbourg
Roissy

Marne-la-Vallée

Vierzon

Orléans

Châteauroux

La Souterraine

Limoges

Brive-la-Gaillarde

TOURS - MARNE-LA-VALLÉE	 1h50
TOURS - ROISSY CDG	 2h10 

TOURS - LILLE-EUROPE	 3h10
TOURS - BRUXELLES	 5h00
TOURS - LONDRES	 5h30

TOURS - CAEN	 3h00 

ORLÉANS - LE CROISIC	 4h00

ORLÉANS - LYON PART-DIEU	 4h50    

5h46BRIVE - LILLE

TOURS - HENDAYE	 6h00

BLOIS - MADRID CHAMARTIN	 12h02 

TOURS - AVIGNON	 6h00
TOURS - MARSEILLE	 6h00 

LES AUBRAIS-ORLÉANS 
BARCELONE

TOURS - BORDEAUX  3h00

10h39

TOURS - STRASBOURG	 4h302h30LES AUBRAIS-ORLÉANS  
LILLE

GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012
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Le Conseil régional 
à l’écoute des habitants

La Région Centre inscrit sa stratégie de développement des transports publics dans la 
durée et avec un double objectif :

■	 Favoriser l’utilisation des transports collectifs et des modes doux

■	 Contribuer à la préservation de la planète

Utiliser les transports en commun doit devenir facile et agréable. Depuis décembre 2009, 
à l’initiative de la Région Centre, en partenariat avec l’ensemble des autres collectivités 
territoriales organisatrices des transports, une centrale d’information multimodale, 
jv-malin.fr, permet de renseigner sur l’offre existante à l’échelle du territoire régional et 
de calculer votre temps de parcours, tous modes confondus, de votre point de départ à 
votre point d’arrivée.

L’usage du vélo prend de l’essor pour les déplacements domicile-travail et de loisirs 
avec notamment le développement des itinéraires de la Loire à vélo. Le Conseil régional 
a adopté un plan régional vélo qui se traduit par la sécurisation des abris vélos dans 
certaines gares du TER Centre, l’accompagnement de la mise en place de systèmes de 
location de vélos, la mise en place de fourgons à vélos sur les trains Interloire pendant 
la période estivale.

La prise en compte des 
déplacements entre le centre 
des agglomérations et leur 
périphérie est un enjeu 
majeur pour la qualité de 
vie des habitants. Du fait de 
l’étalement urbain, ces flux se 
sont considérablement accrus 
jusqu’à saturer la circulation 
aux heures de pointe et 
engendrer des pics de pollution. 
Le Conseil régional, après avoir 
mis en œuvre des premières 
dessertes périurbaines, engage 
sur les deux étoiles ferroviaires 
d’Orléans et Tours des études 
prospectives afin de mieux 
répondre à cette problématique.

L’amélioration et le développement du service public régional de transport de voyageurs 
sont le résultat d’une concertation permanente avec l’ensemble des acteurs. Le Conseil 
régional invite régulièrement les usagers, les élus locaux à s’exprimer dans le cadre des 
dix sept comités de ligne existants ou bien lors de réunions plus ponctuelles.



19GUIDE DU VOYAGEUR 2011-2012

Matériel et  
infrastructures 
LES TRAINS
Le Conseil régional finance 
la modernisation et 
l’acquisition de matériels 
afin d’offrir les meilleurs 
services aux voyageurs. 
L’action régionale en 
matière d’automotrices TER 
s’est portée sur :

■ �L’acquisition de 3 rames 
automotrices électriques 
grande capacité (ZGC), 
portant le parc à  
10 rames. Les ZGC 
circulent sur Tours 
– Orléans et Tours – 
Vierzon, électrifiée en 2008.

■ �L’acquisition de 14 rames Régio2N, automotrices à deux niveaux, destinées à la ligne 
Paris – Chartres – Le Mans. La livraison s’échelonnera entre la mi 2013 et fin 2014

LES INFRASTRUCTURES
Les infrastructures ferroviaires relèvent de la responsabilité de l’État et sont gérées par 
Réseau Ferré de France (RFF).

Toutefois, pour améliorer les conditions de circulation des TER, la Région Centre, 
Autorité organisatrice des Transports Régionaux de voyageurs, a souhaité faire preuve 
de volontarisme en subventionnant des opérations majeures pour la modernisation du 
réseau ferré :

■ �Électrification Tours – Vierzon (mise en service en 2008)

■ �Chartres – Voves (permettant des liaisons en trains vers Tours) : les premiers travaux 
sont engagés

■ �Électrification Bourges – Saincaize (mise en service décembre 2011) 

■ �Orléans – Châteauneuf-sur-Loire, pour laquelle différentes études sont en cours. 

■ �Modernisation de la signalisation Tours – Chinon (mise en service septembre 2011)

■ �Modernisation de l’axe La Membrolle – Châteaudun - Dourdan (de 2009 à 2010)

Pour permettre un accès toujours plus large au TER, la Région Centre s’est également 
engagée dans la réouverture de lignes au trafic voyageurs :
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Gares et Accessibilité 

LES GARES
Sur les 159 gares existant sur le territoire régional, 147 gares relèvent de la compétence 
de la Région Centre.

Par ailleurs, la Région apporte des financements pour l’aménagement des 12 grandes 
gares qui relèvent de la compétence de la SNCF.

Depuis 1998, la rénovation de ces gares régionales a représenté un investissement de 
47 millions d’euros, dont 23 millions financés par la Région Centre. Sur les 147 gares 
régionales, 135 ont été rénovées.

L’Action du Conseil régional vise à satisfaire les attentes des voyageurs en matière :
■ d’accès

■ de commercialisation et distributeurs de billets

■ �d’accueil 
(abris voyageurs, garages à vélos, stationnement automobile, arrêts minute, 
correspondances avec les autres modes de transports locaux, signalisation, 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite…)

■ �de sécurité et d’accessibilité.

■ �d’information 
Dans la perspective 
d’améliorer l’information 
des usagers dans les gares 
TER et de compléter le panel 
des outils d’information 
mis à leur disposition 
(fiches horaires, SMS...), la 
Région Centre et la SNCF 
ont décidé d’équiper en 
afficheurs les 77 gares et 
haltes les plus fréquentées. 
Ce déploiement, entamé en 
2009, s’achèvera dans le 
courant de l’année 2011.
Suivant l’importance de la 
gare, la configuration des 
lieux, les besoins identifiés 
des usagers ainsi que la 
qualité de la liaison GPRS, 
les gares seront équipées de 
1 à 8 écrans.

Au total, ce sont environ 196 écrans qui équiperont en 2011 les 77 gares régionales 
retenues.
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L’ACCESSIBILITÉ, UNE STRATÉGIE VOLONTARISTE ET PIONNIÈRE
La Région Centre a adopté, en décembre 2008, un schéma directeur d’accessibilité des 
services régionaux de transport, en concertation avec des associations de personnes à 
mobilité réduite. Un réseau de trente-trois gares accessibles, réparties sur tout le territoire 
régional, a été défini et a fait l’objet de travaux :

■ des portes automatiques en entrée et sortie de gares

■ Téléphone : 0890 640 650 de 7h00 à 22h00 (0,11 €/min)

■ �Adressez-vous à la gare de départ quelques jours à l’avance en indiquant l’aide 
souhaitée et les caractéristiques du voyage.

■ des guichets surbaissés

■ Fax : 0825 825 957 (0,15 €/min)

■ �La SNCF propose le service Accès plus pour faciliter votre voyage et vous informer sur 
l’accessibilité des gares et leurs équipements.

■ une boucle audio pour les malvoyants (entrée du bâtiment-voyageurs, intérieur et quais)

■ Mail : accesplus@sncf.fr

■ un guidage au sol dans les bâtiments-voyageurs pour les mal et non-voyants 

■ Internet : www.voyages-sncf.com/voyageurs-handicapés, www.accessibilité.sncf.fr

■ divers aménagements spécifiques de voirie

■ �et au : 36 35 dites « accès plus » (0,34 €TTC la 1ère minute et 0,11 € les minutes suivantes 
depuis un poste fixe hors surcoût éventuel). 

La Région Centre, la SNCF, RFF (Réseau Ferré de France) et l’État. Plus de 2,36 millions 
d’euros ont été investis pour la mise en accessibilité des gares, dont 1,02 million d’euros 
par la Région. 

De plus, un passage souterrain équipé d’ascenseurs a été mis en service à la gare de 
Courville-sur-Eure en 2009, trois monte-escaliers en gare de Gien en 2010 et des 
ascenseurs seront installés dans le passage souterrain de la gare d’Épernon en 2012. Les 
quais des gares de la ligne Orléans-Vierzon ont été réhaussés pour permettre l’accès de 
plain-pied aux trains régionaux.

La mise en œuvre du schéma directeur d’accessibilité se poursuit afin que le service de 
transport régional soit accessible à tous.

Pour votre information, le schéma directeur d’accessibilité est téléchargeable sur le site 
internet de la Région à l’adresse suivante : www.regioncentre.fr

Comment faciliter votre voyage en train ?

Contacts :



Conseil régional du Centre
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Tél. : 02 38 70 30 30
Fax : 02 38 70 31 18

9 rue Saint-Pierre-Lentin
45041 Orléans Cedex 1

www.regioncentre.fr
www.sncf.fr


